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CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Les manceiivres du 1er eorps d'armee — Essais divers. — Les manceuvres de

St-Maurice. — L'lnstruction provisoire pour l'emploi de l'equiperaent de

montagne.

Le Ier corps d'armee est beende. Ses manceuvres se sont deroulees dans

des conditions satisfaisantes; elles ont ete servies par le temps le plus favo-

rable, aussi l'etat sanitaire a-t-il ete excellent et l'etat moral n'a pas laisse

davantage ä desirer. Autant que l'on en peut juger par l'attitude de la

presse quotidienne dont certains organes sont toujours plus disposes a re-

partir le bläme que l'eloge, les impressions produites par les dix-huit jours
de la convocation de cette annee-ci sont generalement bonnes. Que des cri-

tiques soient aussi justifiees, le contraire serait trop surprenant pour y croire,
Nombre de fautes ont ete commises, nombre d'imperfections se sont mani-

festees, mais dans l'ensemble un petit progres parait avoir ete realise.

L'etude detaillee des exercices et des manceuvres permettra de fonder
les principales eritiques. Elles seront rcsumees. comme de coutume, par
l'autorite militaire superieure, dans son rapport aux Chambres föderales.

Nous ne pouvons ici que donner quelques premieres impressions, sous re-
serves de corrections auxquelles un examen plus complet des faitspeut con-

duire.
Tout d'abord, dans la plupart des unites, grandes ou petites, on ne s'est

pas encore affranchi de toute gaucherie dans la prise et dans l'exercice du

eommandement. Cette gaucherie est inherente ä notre Systeme de cours bi-

sanuels, et eile ne pourra disparaitre completement qu'avec lui. Malgre le

regime de la preparation des programmes d'exercice impose avant la
convocation ä tous les commandants d'unites, l'entrainement intellectuel aux
manceuvres reste insuf'fisant. Trop nombreux sont les officiers qui, une
fois l'uniforme depose, ne se preoccupent plus aucunement des etudes
militaires et renoncent ä se tenir au courant des questions interessant meme
directement leur eommandement. Pour ces officiers-lä, un temps plus ou

moins long sera necessaire pour qu'ils se reaecoutument ä leur täche. Jus-

qu'alors, ils compliqueront le eommandement de leurs chefs, devront s'im-

poser ä eux-memes im plus grand effort pour l'exercice du leur, et, par leurs

hesitations, ajouteront k la t'atigue de leur troupe.
Mais il est inutile d'insister sur ce point. Voilä longtemps que l'on sait ä
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quoi s'en tenir. Les cours annuels et les cours tactiques pour officiers intro-
duits par la nouvelle loi (('Organisation militaire ont pour but de remedier
au defaut d'entrainement actuel du eommandement. C'est une des premieres
et des plus importantes reformes que se soit proposfee le legislateur.

Avec une habitude plus ancree du eommandement, on peut esperer que
se developpera aussi le souci de conserver mieux la liaison entre les eolon-

nes et les autres armes.
La liaison entre les eolonnes a paru en progres. Les commandants de

colonnes s'y sont appliques plus constamment qu'ils nele f'aisaient autrefois,
cela sans attendre l'impulsion de leur chef eommun, qui, selon les circons-
tances ne peut pas toujours la faire sentir. II y a eu effort de camaraderie-
Malheureiisement. les moyens d'execution sont part'ois limites. Un etat-ma"

jor de brigade, par exemple. reduit comme agent de liaison ä un officier
d'etat-major, ä un adjudant et ä un trompette de guide, a souvent fort ä faire
k maintenir le contact entre la division et lui, d'une part, entre ses
regiments et lui d'autre part, et, d'autre part encore, avec les brigades voisines.
De lä, sans douto, la lenteur de certains mouvements signaleo par la criti-
que. Les brigades et les regiments hesitaient ä s'engager avant d'etre Orientes

sur la Situation des troupes cooperantes. Le mouvement se decianchait
avec une passagere reserve.

La liaison entre l'infanterie et 1'artillerie n'a pas et£ non plus ce qu'elle
pourrait etre, au moins sur les lieux et dans les moments oü il nous a ete

possible d'en juger. Nous avons eu l'impression quelquefois que l'infanterie
marchait trop vite au gre de l'artillerie, que celle-ci ne 'suivait pas d'assez

pres et avec assez d'attention ses mouvements. Nous pourrions citer quelques

exemples oü l'infanterie s'est trouvee immobilisee pendant un temps

plus ou moins long faute d'appui de la part des batteries. Les chefs de

l'artillerie auxquels nous avons presente cette Observation nous ont repondu

que souvent ils ont ete insuffisamment Orientes sur la Situation et sur la

marche des combats, ce qui les empechait de s'engager avec l'assurance de-

sirable. Nous reproduisons simplement cette explication que nous ne sommes

pas en mesure de contröler.
La cavalerie a montre beaucoup d'entrain dans les charges, peut-etre un

peu trop parfois, ce qui aconduit ä des situations d'une invraismblance ex-

cessive. II ne faudrait pourtant pas lui en faire un reproche trop pressant-

Malgre tout, eile ne doit pas perdre son plaisir k la charge qui peut produire
des resultats. Ici encore nous pourrions fournir des exemples.

Cependant, au moment de la resolution de charger, il conviendrait de

preter plus d'attention aux possibilites d'execution, sinon l'on abotitit k des

ineidents comme celui de Champtauroz oü le deuxieme escadron de dragons,
a eu des chevaux empales sur les bayonnettes au cours d'une charge contre
le 4" regiment d'infanterie. Le reglement de la cavalerie prevoit la charge
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traversee; les chevaux doivent passer les lignes d'infanterie. D'autre part
les fantassins doivent savoir supporter une charge sans en etre öbranles, et
si la charge n'est pas brisee par le feu, ils doivent la recevoir ä la pointe
des bayonnettes. C'est bien ainsi que les choses se sont passees. Les fantassins

ont croise la bayonnette. II appartenait donc aux officiers de l'escadron
de juger si les formations de l'infanterie leur permettaient de traverser ou

non. Cette appreciation est im peu delicate peut-etre, mais c'est bien k eux
qu'elle appartient. II n'est pas plus admissible de porter atteinte k l'esprit
de resistance du fantassin qu'ä, l'esprit d'offensive du cavalier qui charge.

Nous sommes d'ailleurs convaincu que lorsque nos camarades de la
cavalerie auront constate que l'on ne charge pas impunement de front une
infanterie qui croise la bayonnette coude ä coude, ils s'appliqueront ä rechercher

des procedes cadrant plus exactement avec les exigences du combat
moderne. Leur Instruction tactique en tirera profit. Pour le moment, l'essen-

tiel est que des incidents du genre de Champtauroz n'ötent rien ä la bonne

camaraderie qui doit tmir les deux armes et k l'estime qu'elles doivent se

porter reciproquement.

On a procede au cours des manoeuvres ä divers essais interessants.
Les automobilistes volontaires ont fait leurs premieres armes, et, croyons-

nous, avec succes. Ils ont ete grandement apprecies des etats-majors aux-
qtiels ils ont ete attaches.

Mais ä cöte des automobiles officielles, il a ete fait un large emploi d'au-
tomobiles officieuses; ä notre avis, il y a meme eu, de ce chef, quelques
abus. Nous avouons ne pas goüter beaucoup le spectacie de commandants
de bataillon rentrant apres l'interruption de la manoeuvre au cantonnement
dans une voiture de regiment, tandis que leur unite rentre de son cöte sous
les ordres d'un chef de compagnie ou de l'adjudant de bataillon. Au risque
d'etre traite de vieille perruque, nous dirons que la place du commandant de

bataillon est sur son cheval ou k pied, en tete de sa colonne, et que c'est lä

que ses subalternes ou ses superieurs doivent le trouver pour leurs rapports
ou pour leurs ordres. Dans notre armee, l'äge moyen d'un commandant de

bataillon est de 38 ä 39 ans. A cet äge-lä, on possede toute sa vigueur physi-

que, et c'est un devoir imperieux de l'entretenir. Quelques heures de cheval
de plus y contribueront, sans qu'il puisse etre question de fatigues

exagerees.
L'automobile nous parait devoir etre consideree comme un utile auxi-

liaire du eommandement, mais eile doit etre condamnee des qu'elle n'a
d'autre but que de favoriser les aises de Toffieier. Elle facilitera les recon-

naissances, eile facilitera le service des rapports et des Communications; ä

cöte de cela, et des qu'il s'agit de l'exercice de son eommandement, le chef
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d'tinite a avantage ä rester pres de sa troupe, ä partager les fatigues de

celle-ci et ä lui donner l'exemple de l'endurance et de l'activite physique.

Une autre experience se rattachant ä l'automobilisme a ete celle des

camions ä viande. Ils ont ete experimentes pendant les trois journees de

division, k raison d'un camion par regiment d'infanterie.
Ces camions charges d'une cuisine par bataillon, et transportant quatre

bouchers par bataillon. faisaient partie de la colonne de vivres et bagages
et touchaient le matin pour un regiment- Au moment de la cessation de la

manoeuvre, ils etaient detaches de la colonne des trains et diriges immedia-
tement sur les cantonnements des bataillons de leur regiment. Ils y sont

arrives generalement avant la troupe, qui a pu trouver la soupe sur le feu

en rentrant et faire son repas plus tot.
L'n inconvenient de ce regime, — il serait facile d'y remedier. — a ete

que les cantonnements des bataillons arretes par l'etat-major du corps
d'armee, n'ont pas toujours repondu aux consideiations tactiques que
doivent envisager les commandants de regiment. Nous pourrions citer tel
regiment oü les troupes de deux bataillons ont du fournir les avant-postes
pendant deux nuits sur les trois, tandis que le troisieme bataillon ne les a

pas fournis une seule fois. Ceci ne se serait pas produit, si une plus juste
repartition des fatigues avait ete faite, si les regiments avaient pu fixer

eux-memes les cantonnements de leurs bataillons. Mais, nous le repetons,
il est possible de reparer cet inconvenient sans difficulte aueune. L'essentie!
etait de demontrer que par l'emploi des camions automobiles l'alimentation
de la troupe peut etre de beaucoup facilitee. Cette demonstratiou a ete

faite.
Nous sommes encore mal renseignes sur les essais de signaux de cavalerie

et de projecteurs du feu de l'artillerie ainsi que sur l'emploi des cui-

sines-roulantes d'infanterie. Nous aurons l'occasion d'y revenir.

Tandis que les troupes du 1er corps d'armee regagnaient leurs foyers, le

l"2e regiment d'infanterie s'appretait ä entrer en ligne contre la garnison
de St-Maurice. Ces manceuvres durerent du 17 au 21 septembre. sous la
direction du colonel Schulthess, chef d'etat-major du Ile corps d'armee. Les

detachements en presenee furent, d'une part, le 12e regiment d'infanterie
avec le premier convoi de munitions, constituant le parti rouge, sous les

ordres du lieutenant-colonel Moser; d'autre part, le 12° bataillon de fusiliers,
l'ecole de recrues de ce bataillon, une batterie ä pied de 8.4 cm., la 3e

compagnie de mitrailleurs, la 3e compagnie de sapeurs de forteresse, une
section de la 3e compagnie d'observateurs et le 3e convoi de munitions. Ces di-
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verses troupes formerent le parti blanc, commande par le lieutenant-colonel
Revilliod.

La Situation generale de guerre a ete la stüvante :

« Une armee rouge a franchi, pendant le cours d'aoüt, la frontiere ouest
de la Suisse et a atteint le Jura et le Haut-Plateau. Elle suit une armee
blanche dans la direction de l'Aar moyenne. Des detachements de l'armee

rouge operent en plusieurs colonnes depuis le canton de Fribourg dans la

direction de l'Oberland bernois et de Thoune oü se rassemblent des troupes
de l'armee blanche.

» Les fbrtifications de St-Maurice sont occupees par des troupes Manches.

La vallee suisse du Rhone n'est pas encore occupee par les troupes

rouges. »

Le detachement du lieutenant-colonel Moser est une des colonnes rouges
qui marchent du canton de Fribourg dans la direction de l'Oberland bernois.
11 a remonte la Gruyere, et, le 17 apres midi, a atteint la region de Rouge-

mont-Gessenay (Saanen). 11 a rec.u lä une communication du commandant
de son armee, l'informant qu'un corps d'armee rouge döbarquera le 21 sep-
tembre dans la vallee du Rhone avec, pour objectif, le Gothard et la Suisse

centrale. II s'agit de lui ouvrir l'entree de la vallee barree par les fortifiea-
tions de St-Maurice. Le 12c regiment tentera ä cet effet im coup de main

contre les forts. S'il ne reussit pas, il prendra ses mesures pour s'installer
sur le front nord des fbrtifications, de teile sorte que de l'artillerie lourde

qui doit etre debarquee le 21 septembre dans la vallee du Rhone puisse etre

ainenee en position et cooperer ä l'attaque de ce front nord.

La garnison de St-Maurice doit naturellement continuer ä couvrir l'entree

de la vallee. Mais en meme temps, ayant appris qu'une colonne ennemie

avait atteint Chäteau-d'CEx le 17 ä midi, marchant sur Gcssenay, eile doit
observer ce detachement et s'opposer, le cas echeant, aux entreprises qu'il
pourrait tenter dans la direction des forts. Ce sera la mission du detachement

du lieutenant-colonel Revilliod.
Nous reviendrons probablement avec quelque detail sur ces manteuvres

qui ont offert un reel interet ä plusieurs egards. Elles ont ete une suite de

celles qui, en 1900, se sont deroulees sur le front ouest du Gothard et au

Bernardin,' des manoeuvres de 1901 aux environs du Fenestral et de Sor-

nio \ et de Celles du Lukmanier et du val Piora en 1904 3.

A l'occasion des manceuvres, on a applique pour la preniiere fois « l'Ins-
truction provisoire pour l'emploi de Vequipement de montagne, et pour l'organi-

1 Revue militaire suisse 1900, onu;t' 6q5,
2 Revue militaire suisse 1901, page 824.
3 Revue militaire suisse 1904, pane 64».
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sation et le Service des convois de montagne. » Cette Instruction a ete adoptee

parle Departement militaire federal le 18 aoüt 1907. Elle contient des dis-

positions sur l'equipement de montagne de la troupe, la description des

objets qui le composent, leur utilisation; puis des directions sur la marche

et d'une facon gen4rale la maniere de se comporter dans la montagne,
marche sur la neige, sur la glace et ä travers les glaciers, escalade, mesu-

res de precaution ä prendre la nuit ou dans le brouillard. tourmentes de

neige, chute de pierres et avalanches, bivouac, subsistances. Enfin l'orga-
nisation et l'emploi des convois de betes de somme et des convois de por-
teurs.

L'equipement de montagne d'une compagnie d'infanterie, d'un etat-major
de bataillon, d'un etat-major de regiment et d'un etat-major de brigade,
comprend : par homme, un bäton de montagne, une paire de bandes molle-

tieres, une paire de gants de laine, un passe-montagne, des lunettes de

glacier, deux Sachets de vivres; par officier : une cuisine. La compagnie

recoit en outre nuit piolets pour les officiers, les guides et des hommes

entraines charges d'une mission speciale (l'etat-major de bataillon, 2 piolets),
20 lanternes de poche, pour le sergent-major, le fourrier, quatre sous-officiers

par section et les infirmiers (etat-major de bataillon, 10 lanternes);
12 crampons k glace, dont 3 lourds et 9 legers; 4 cordes, soit une par
section; 2 trousses d'infirmier; 1 sacoche de cordonnier; une sacoche de tail-
leur ; 1 sacoche de selber.

En outre, on delivrera en hiver 20 paires de skis avec bätons, 20 raquet-
tes et 20 planchettes ä neige par bataillon.

L'homme porte les objets de l'equipement. Toutefois. ceux dont le

besoin n'est pas immediat peuvent etre transportes, si l'on dispose des moyens
de transport necessaires. On ne doit pas considerer comme tels les mulets
des convois de munition qui ne doivent pas recevoir une charge supple-

mentaire. L'homme porte la tente. Si la couverture ne peut pas etre voitu-

ree, {'Instruction recommande de la faire porter aussi ä l'homme, quitte ä

laisser les capotes en arriere sur les trains.

Pour l'organisation des convois, finstruction prevoit deux modes : le

train de ligne reste intact et l'on organise ä cöte de lui d'autres colonnes

de transport, ou l'on utilise le train de ligne comme noyau de la formation.

en le renforcant d'un personnel de complement. Ce dernier mode pennet
d'employer partie des chevaux du train comme betes de somme. Les mulets

sont obtenus par voie de louage. L'equipement est materiel d'ordonnance.

II convient d'observer les regles suivantes pour l'organisation d'une

colonne de transport :

Un conducteur par mulet, un homme d'escorte arme pour quatre mulets,
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ou davantage si le chemin est difficile et l'etape longue. L'escorte est
fournie par la troupe de qui releve le convoi. Un sous-officier pour 10 ä 15

mulets; un officier ou un sous-officier superieur pour le eommandement
d'un convoi d'une trentaine de mulets.

Tout convoi independant plus important doit etre muni d'un ä deux ma-
rechaux et de un ä deux selliers.

11 faut compter un mulet de reserve pour 10 ä 20 mulets. Chaque mulet
reeoit un bat avec accessoires et equipement. Partie seulement des mulets
de reserve sont equipes.

Chaque convoi doit etre groupe, selon les necessites du service, en
sections, demi-sections et groupes dont le personnel, les animaux et le materiel
sont organises de teile sorte que le materiel de meme nature reste reuni et

que l'on puisse ainsi former rapidement et facilement des echelons de

convoi.
II est de la plus grande importance que le commandant de troupe se

mette bien au clair sur les Operations qu'il devra entreprendre de facon ä

adopter pour le service de ses trains les mesures appropriees et k donner
des ordres conformes aux circonstances pour la formation et le service de

ses convois.

La composition de ceux-ci variera sensiblement suivant la voirie et

l'eloignement des magasins. L'Instruction admet que, dans les conditions
les plus ordinaires, une compagnie independante aura besoin de 9 k 10

mulets, savoir : 3 mulets pour la munition, 1 pour le Service de sante, 1 pour
les outils, 3 ä 4 pour les vivres, 1 pour le bagage.

La charge du mulet varie de 80 ä 115 kg., equipement de transport compris.

Le mulet ä munition porte deux corbeilles ä munition contenant
chacune trois paquets de 480 cartouches, soit un total de 2880 cartouches. Le

mulet du service de sante porte deux trousses sanitaires, 4 brancards de

montagne, des couvertures, 2 tentes, et, le cas echeant, des havresacs de

la troupe. Le mulet ä outils porte des pelles, des pioches, des haches, une

scie, des cordes et des piquets de bivouac; le cas echeant, une corbeille de

lanternes, etc., etc. Le mulet ä vivres porte des rations pour 60 hommes ou

15 a 20 rations de fourrage. Le mulet ä bagage porte les bagages de cinq
officiers avec cuisines; 5 couvertures; 5 tentes. le cas echeant, du bois.

Pour un bataillon, finstruction prevoit, dans les cas les plus ordinaires,

un convoi de 46 mulets, savoir : 12 mulets k munition; 5 mulets du service
de sante; 3 mulets ä outils ; 15 mulets ä vivres ; 3 mulets ä fourrage; 6 mulets

k bagages: 2 mulets de reserve. Comme personnel, 1 officier, 4 sous-

officiers, 46 condueteurs, 12 hommes d'escorte, 1 marechal.

Si le bataillon s'eloigne de la route, c'est-ä-dire de la place de ravitail-
lement, de toute une journee de marche, il faudra doubler l'effectif des

mulets k vivres et k bagages. On transportera alors une ration fraiche et
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une ration de reserve et l'on pourra se procurer de la viande fraiche par
l'abattage de betail requisitionne sur place ou amene avec le convoi. On

pourra ainsi disposer jusqu'ä 5 jours de vivres et jusqu'ä 3 1j2 jours de

fourrage. Le convoi comprendra 12 mulets ä munition, 30 mulets ä vivres,
6 mulets ä fourrage, 5 mulets du service de sante. 3 mulets ä outils, 6 mulets

ä bagages et 8 mulets pour les besoins du convoi lui-meme. betes de

reserve comprises. Au total. 70 mulets. Comme personnel, 2 officiers ou

sous-officiers superieurs, 5 ä 7 sous-officiers, 72 conducteurs et 16 hommes

d'escorte, 1 ä 2 marechaux, 1 selber.
On ne saurait recommander d'augmentor cet effectif du convoi. Si

les circonstances exigent pour le ravitaillement un plus grand nombre de

mulets ä munitions et ä bagages, il vaut mieux organiser un echelonnement
des convois.

Si le bataillon ne s'eloigne de la route de marche, soit de la place de

ravitaillement, que de quelques heures. il pourra organiser son convoi, si le

terrain et la voierie le permettent, ä l'aide de ses chevaux du train de ligne
et de ses chevaux de seile utilises comme animaux de bat. 11 lui faudra 4 ä

5 chevaux pour le service de sante, 12 ä 15 pour les vivres et le fourrage, 5

ä 6 pour le bagage. II faudra aviser d'autres moyens pour le transport des

munitions et des outils.
On laisse avec les voitures du train le sous-oflicier d'armement et l'or-

doitnance postale. On fait accompagner le convoi par le brigadier et 10

soldats du train, les compagnies tournissant 2 sous-officiers et 18 ä 20 hommes

comme conducteurs et escorte.
II peut aussi devenir possible, suivant l'etat de la voirie, d'utiliser pour le

ravitaillement quelques voitures dont les attelages sont doubles. le surplus
des chars restant en arriere. On parcourt ainsi partie de l'etape, le convoi
etant organise pour le reste.

En un mot, il convient de s'ingenier, et de tirer parti de tous les moyens
dont on dispose en les choisissact et les combinant suivant les circonstances
et les besoins.

L'Instruction n'a pas encore fixe l'organisation des compagnies de

sapeurs ni celle des ambulances.
Des sections de mitrailleuses ä quatre pieces peuvent etre organisees,

montees ä mulets pour Operations ä de grandes distances. Ces sections re-

cevront la compositum suivante: 2 mulets ä mitrailleuses, chacun portant
deux mitrailleuses, 10 mulets ä. munition portant les uns 2000 cartouches
dans 8 boites de fer-blanc, les autres 2880 cartouches dans les corbeilles ä

munition: 2 mulets ä vivres portant une ration fraiche et une ration de

reserve ; 2 mulets ä fourrage ; 1 mulet ä bagage, 1 mulet de reserve.
La section d'observateurs est forte de 2 officiers et 48 hommes, dispo-

sant de 5 stationsde signaux, 2 stations telegraphiques, 3 stations telepho-
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niques, avec 2.8 km. de cäble et 16 km. de fil. Le convoi se compose de 6

mulets. dont 3 pour le materiel (n° 1, 3 telephones. 2 telegraphes, 4 tentes;
n° 2, le cäble. en 4 rouleaux de 700 m.; n° 3. le fil en 4 rouleaux de 4 km..

4 tentes): les 3 autres se partagent 2 rations de vivres, 60 kg. d'avoine. 4

tentes et 5 couvertures. Personnel: 1 sous-officier et 7 hommes.

Comme convoi de seconde ligne, Finstruction prevoit la colonne de

munition et la colonne de subsistanc.es.

La colonne de munition comprend : 2 officiers, 145 sous-officiers et
soldats, 5 chevaux de seile, 54 mulets. Ceux-ci sont repartis en 36 mulets ä

munition d'infanterie, porteurs de 103 680 cartouches; 38 mulets ä munition

d'artillerie, porteurs de 456 coups ; 3 mulets ä materiel et ä outils; 2 mulets

pour le medecin et le veterinaire ; 3 mulets ä bagage; 4 mulets ä vivres et

cuisine; 8 mulets ä fourrage. Cette colonne transporte la munition de trois
bataillons. ä raison de 43 cartouches par fusil, et d'une batterie de

montagne.

Pour les colonnes de subsistances, finstruction indique les elöments qui
doivent la composer pour le transport de 2 rations de vivres et de 2 rations
d'avoine, en tenant compte des divers elements d'une brigade combinee

complete. On peut, ä l'aide de ce tableau, etablir l'organisation d'une colonne
de subsistances pour des detachements de composition diverses. C'est ainsi

qu'un detachement qui serait composö de 2 bataillons, 1 batterie de montagne,

1/4 C"' de sapeurs, 1 section de mitrailleuses, 1 detachement de signa-
leurs, une ambulance et im convoi de munition, exigeront une colonne de

subsistances de 124 mulets, non compris les animaux necessaires pour les

besoins de cette colonne elle-meme.

Les colonnes de porteurs ne peuvent recevoir qu'un emploi litnite. Elles

sont fournies par le landsturm. par la landwehr II, par des civils requisi-
tionnes, ou par la troupe elle-meme. Dans ce dernier cas, l'homme ne con-

serve de son equipement que le sac ä pain, la marmite, la gourde, la ration
de reserve et un peu de linge. Le havresac, le fusil et la munition restent en

arriere.
La charge du porteur depend naturellement de sa Constitution, de son

etat d'entrainement, ainsi que de la longueur du trajet et de la voirie. En

regle generale, on admettra. suivant ces divers elements, une Charge de 25

ä 4(i kg., ce qui oolige ä compter 3 ä 4 porteurs pour la Charge d'un mulet.

Sur ces bases. on peut calculer qu'il laut: pour l'etat-major de brigade 9

porteurs, pour l'etat-major de regiment 6, pour la compagnie d'infar.terie 30,

pour le bataillon 133, pour la compagnie de sapeurs 12, pour la section de

mitrailleuses 4, pour la section d'observateurs 3. pour l'ambulance 3, pour
la batterie de montagne 12. Les effectifs des porteurs d'infanterie sont indi-
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ques pour le transport de la munition (43 cartouches par fusil), de vivres
(une ration par homme), de materiel du service de sante. bagages et materiel

de campement. Les effectifs des porteurs des autres armes ne valent

que pour le transport d'une ration de vivre par homme.

CHUOMQUE FRAXCAISE
(De notre correspondant particulier.)

L'emploi de l'armee dans la iepression des troubles. — Le but et les moyens.
— Les grandes manceuvres du 7« corps; leur caractere essentiellement
didactique : — l'organisation minutieuse de l'arbitrage; — les themes: —
l'emploi du temps.

Cornpletant les dispositions qu'il avait dejä prises, le 20 aoüt dernier, en

vue de la participation de l'armee au maintien de l'ordre public, le gouvernement

a cru devoir tracer aux chefs militaires leur röle dans la repression
des troubles. Et la circulaire ministerielle qui commente l'instruction du 20

aoüt fait ressortir ce qui en constitue la nouveaute, ä savoir que, si la
responsable de la requisition incombe, comme par le passe, ä l'autorite civile
seule, celle-ci doit cesser de se desinteresser des moyens d'execution. Voilä
qui est assurement contraire ä la tradition simpliste de la division du tiavail:
la tete pense, le bras agit. La Physiologie nous apprend que les mouvements
des membres dependent du cerveau. Pour parier sans figure, les represen-
tants du gouvernement ne peuvent se desimeresser de la facon dont la

troupe accomplit la mission dont eile est chargee. Et j'enregistre avec une

satisfaction particuliere cette notion nouvelle. La Separation absolue du but
et des moyens est une conception seduisante. En un temps oü il estdemode
de vanter l'initiative, on la definit en disant qu'elle consiste ä choisir les

moyens que l'on veut pour arriver au but determine.
C'est tres joli, mais il y a la maniere, comme dit cet autre. Si tous les

chemins coriduisent ä Rome, tous ne sont pas egalementbons j our y arriver.
Lorsqu'on impose ä une arme ä feu d'imprimer au projectile une vitesse
initiale de tant de metres, il n'est pas indifferent que lapoudre qui donne cette
vitesse soit vive ou progressive: dans le premier cas, eile soumet le canon ä

des efforts exageres et dangereux : dans lautre, eile menagela resistance du

metal et procure au tireur une pleine securite. Pour un meme resultat. il y
a des moyens inegalement louables. Qu'un general ä une inspection trouve
deux trot.pes egalement instruites, il n'atira vu que la surface des choses.

Car ce dressage equivalent aura pu etre obtenu ici par la terreur, lä par
la persuasion. A chaque instant de la vie, on a ä opter entre des methodes
eontraires. Une troupe marche au canon. Doit-elle y aller sans une pause '.'
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Ou bien faut-il qu'elle continue ä observer la regle des haltes-horaires, voire
faire une grand'halte pour reprendre des forces C'est ä decider entre ces
deux Solutions opposees que consiste l'initiative d'un chef auquel on a dit
d'arriver le plus tot possible sur le champ de bataille. Est-ce pour qu'il s'y
montre Est-ce pour qu'il prenne part ä l'action 1 Si on compte sur le seul

aspect de ses regiments pour determiner l'ennemi ä la fuite, qu'il amene
donc sans repit tout ce qu'il pourra entrainer ; tant pis s'il Famene ä bout de

souffle, tant pis s'il seme sur la route un chapelet de trainards. Veut-on, au

contraire, faire appel ä sa Cooperation active, il faut qu'il se presente avec
des hommes aussi peu fatigues et aussi calmes que possible. avec des hommes

delasses, detendus, par l'observation des regles traditionnelles; ce res-

pect des habitudes leur donnera le repos du corps et le repos de l'esprit. On

dira bien que Fordre pourrait etre tres explicite et qu'un Napoleon pourrait
ecrire ä un Grouchy soit: « Vene/ vite, j'ai besoin de vous pour effrayer les

Anglais », soit « Venez vite, j'ai besoin de vous pour agir contre les An-
glais ». Mais ne sait-on pas qu'il y a toujours des sous-entendus ou, si on

veut, que le but au lieu d'etre simple est multiple? On demande des renforts ;

c'est avec Fespoir que la vue de ces renforts deconcertera l'adversaire
triomphant. Mais, si leur arrivee n'a pas sur lui cet effet, ne faut-il pas qu'ils
puissent contribuer, par leur vigueur et leur sang-froid, ä sa defaite 1 Quand
les pompiers vont au feu, ils ont pour devoir etroit d'eteindre Fincendie.
Mais n'y a-t-il pas des cas oü. risquant par exemple de deteriorer par l'eau
des objets plus precieux que ceux qui brülent, ils seront bien inspires en

laissant la flamme accomplir son oeuvre et en se bornant ä preserver les

iinmeubles voisins
11 est donc parfaitement juste — au moins en theorie car. dans la

pratique, que de reserves il y aurait ä formuler!— il est donc parfaitement juste
de pretendre que « l'autorite civile. et plus particttlierement l'autorite
administrative, en contact etroit avec les populations et leurs mandataires elus,
connaissant leurs tendances, tenue au courant de leur etat d'esprit, jugeant
sur place des necessites d'une Situation, est nettement qualifiee pour
determiner... les moyens les plus convenables ä employer. » II est fort possible

que, en ecrivant ceci, le ministre. ait obei ä quelque arriere-pensee d'ordre
politique ; il est bien certain que la collaboration etroite, intime, qu'il impose
ä l'autorite civile et ä l'autorite militaire provoquera de grandes difficultes
qu'on n'avait pas sous l'ancienne reglementation... (11 est vrai que. par contre,

on etait expose ä des perils qu'on se trouvera peut-etre avoir conjures
par les mesures nouvelles: chaque fois qu'il y aura enteilte, intelligence
bonne volonte, ce Systeme mixte sera preferable ä la brutale applieation du

principe de la Separation des pouvoirs...) Toujours est-il que Foccasion m'a

paru bonne pour dire ce que j'avais sur le coeur au sujet de la repartition
vraiment trop schematique des responsabilites: au chef, la determination du
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but; au subordonne, le choix des moyens. La formule est d'une nettetS se-

duisante; mais eile est trop mathematique. Les complexites de la vie ne

sauraient s'accommoder de cette excessive rigueur.

Comme je crois l'avoir dejä dit, mon intention etait d'aller suivre dans

le Perigord les manoeuvres les plus importantes de cette annee. celles du

12c corps contre le 18", sous la direction du general Hagron.
Mais la Revue militaire suisse y ayant dejä envoye im correspondant, dont

la livraison d'octobre doit donner la relation, j'ai change mon fusil d'epaule,
et c'est au 7e corps que j'ai ete, guide par deux raisons principales : 1" Ce

7e corps interesse tout particulierement la Suisse, 2° Bien qu'il n'y eilten jeu
que ce seul corps d'armee, ses Operations ne laissaient pas que de mettre en

mouvement des effectifs assez eleves, etant donne qu'il est ä trois divisions.
et qu'elles etaient dirigees par le general de Lacroix, devenu ä la suite de

la retraite du general Hagron vice-president du Conseil superieur de la

guerre.
Eh bien, passant par-dessus tout ce que je pourrais dire des troupes (je

n'aurais guere qu'ä me repeter dans Feloge et dans la critique), j'en viens

tout de suite au point essentiel. Le nouveau generalissime a dirige ces

manceuvres d'une facon remarquable. Je faisais Feloge, le mois dernier.de son

savoir: je louais en lui le theoricien, le professeur. II a Justine cet eloge en

faisant preuve de hautes qualites didactiques, en prenant des mesures dont

j'aurais mauvaise gräce ä ne pas lui savoir gre. etant donne qu'il n'a fait
que se conformer aux observations reitereesdes redacteurs de cette Revue.

Mes collaborateurs et moi avons maintes fois critique Finsuffisance nu-

merique (pour ne parier que de celle-lä de nos mattres de camp. L'utilite
d'un devoir depend de la facon dont il est corrige ; une manceuvre n'est

vraiment instructive que par la critique qui en est faite. Or, celle-ci ne peut
exister sans le concours des arbitres, lesquels ont, d'une part, ä renseigner
le eommandement sur ce qui s'est passe, et, d'autre part, ä relever seance

tenante les lautes de detail. Pour s'aequitter convenablement de cette mis-

sion, il faut qu'ils soient nombreux. qu'ils aient l'autorite du grade et du

savoir, que leur activite soit inlassable et intelligente et en meine temps disci-

piinee, c'est-ä-dire asservie ä des regles qui concentrent son effort au lieu
de le laisser disperser.

L'organisation de Farbitrage a ete faite, au 7« corps. avec im soin
extreme '. Et, d'abord, voiei ce qui va donner une idee de Fimportance numeri-

que qu'on y a attribuee ä ce service. Tandis que, dans le Perigord, pour ses

1 II en a ete de meine, d'ailleurs, au Ier corps d'armee, sous la direction tili »vin-ral
Lebon, membre Uli aussi du Conseil superieur de la iruerre. On ne saurait trop se

r.-jonir du propres aceompli cette ann/e.
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deux corps d'armee, le general Millet n'avait que deux arbitres du grade de

divisionnaire, le general de Lacroix en avait six pour son unique corps
d'armee. Ce« six divisionnaires etaient chacun chef d'un groupe d'arbitres.
Chef effectif, s'entend. Car le generalissime n'admet pas, si j'ose ainsi parier,

que les arbitres arbitrent arbitrairement. II leur impose une sujetion
severe, il ne les laisse ni se promener au hasard sur le champ de bataille,
ni coucher loin des cantonnements des troupes auxquelles ils sont respecti-
vement attaches, ni se reposer, une fois Faffaire terminee.

Pendant Faffaire, ils doivent exercer une surveillance de tous les ins-

tants, prenant note des decisions qu'ils ont prononcees, ainsi que de l'heure ä

laquelle elles Font ete. Apres laseance, ils remettent leurs carnets, avec cro-

quis ä l'appui, ä Farbitre divisionnaire, lequel centralise et complete ces

documents, puis va, de sa personne, ä 6 heures du soir, les remettre au
general directeur et, au besoin, les discuter avec lui. Pour faciliter ces deplace-
ments et les diverses liaisons, chaque groupe d'arbitres dispose d'une voiture
automobile et de velocipedistes. Les questions materielles d'existence de ce

personnel — son logement, Facheminement de sa correspondance, son Initiation

aux desseins du general directeur, son mode d'action, etc., etc., — tout
cela est prevu dans le plus grand detail et d'une facon qui m'a paru peu
amüsante, ä la verite, pour les interesses, mais extremement judicieuse.

Ce n'est pas que j'approuve aveuglement toutes les prescriptions du

general de Lacroix. C'est ainsi qu'il change chaque jour les arbitres affectes ä

un corps determine : « On peut esperer, dit-il, que Farbitrage echappera
ainsi ä tout inconscient parti pris. » N'est-ce pas pour des raisons du meme
ordre qu'on deplace periodiquement les douaniers ou les agents de FoctroH
On evite ainsi qu'ils s'entendent avec les fraudeurs, ou, simplement, que les

contrebandiers, etudiant leurs habitudes, se rendent compte des heures de

relächement ou d'activite de la surveillance. Mais doit-on assimiler des

officiers ä des employes subalternes du fisc? II est vrai que, avec sa courtoisie

habituelle, le generalissime aglisse Fadjectif « inconscient » qui enleve tout
caractere blessant ä la mesure qu'il a prise. Mais n'y a-t-il pas des incon-

venients graves ä modifier journellement le champ d'action d'un con-
tröle

Peut-etre aussi est-ce avec une minutie exageree que le general de

Lacroix a fixe le devoir de chacun. Mais n'oublions pas que c'est une innova

tion qu'il vient d'accomplir. II etait tres naturel et, en tous cas, tres sage
de prendre beaucoup de precautionspour assurer la bonne marche du service.

Plus tard, quand ce fonctionnement de Farbitrage sera entre dans les

mceurs, — car il faut bien esperer que, malgre certaines protestations, une
si heureuse initiative trouvera des imitateurs. et que le maitre fera ecole.—

on pourra assouplir tout ce qu'il y a de rigide dans le plan initial : les

arbitres divisionnaires pourront etre laisses un peu plus libres. N'importe :

'9°7 49
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s'agissant d'un moyen d'instruction, non d'un moyen de guerre, il est fort
bien d'y avoir apporte une grande precision.

Et j'approuve encore, malgre tout ce qu'elles ont d'interminable, les lon-

gues explications dont le general de Lacroix entoure ses themes. J'ai dejä
eu occasion de m'elever contre la fausse concision qui est fort ä la mode

parce que, pretend-on, moins on en dit, moins on restreint la liberte des

executants. Eh non: c'est moins il y en a que Finitiative de ces executants est

grande; mais il faut dire tout ce qu'il y a. Or, la Situation d un corps
d'armee ou d'une division, en campagne, n'est jamais simple, atlendu que
cette unite fait partie d'un ensemble d'autres unites, que ses mouvements
doivent s'harmoniser avec les leurs, le tout agissant en vue d'operations sur
lesquelles pesent non seulement des necessites d'ordre purement militaires
mais encore des considerations politiques ou diplomatiques.

Von der Goltz a fait valoir d'excellents arguments pour excuser la pro-
lixite insolite, et intrinsequement condamnable, des ordres donnes par
Chanzy. Celui-ci n'etait pas seulement un general qui commandait, il etait
en meme temps un professeur qui instruisait, le personnel ä la tete duqiiel
le hasard l'avait place n'ayant aueune unite de doctrine, n'ayant meme

aueune doctrine. Donc, meme au cours d'une vraie guerre, il se peut qu'un
chef ait ä entrer dans de longs details. C'est ä fortiori necessaire en

temps de paix, puisque la realite s'y meut dans une atmosphere de fictions
et de Conventions : eile ne peut exister que dans ce milieu factice. Que la
lecture de pes Instructions verbeuses irrite et etonne, qu on s'ecrio : « Mais

ce n'est pas de la guerre, cela! •» rien de moins surprenant. Eh! non, ce

n'est pas de la guerre : ce n'est que Fapprentissage. Le novice a besoin

d'une foule d'explications qui lui deviendront inutiles le jour oü il sera
devenu ouvrier.

C'est dans un esprit essentiellement didactique, je le repete, que le general

de Lacroix a dirige les Operations du 7e corps.
11 a employe trois jours (5, 6 et 7 septembre) ä se rendre compte du

degre d Instruction des troupes et des qualites de coneeption du eommandement.

Celui-ci avait ä traiter un probleme pour lequel on lui avait laisse les

coudees franches... apres avoir pourtant, comme je Fai explique, marque les
etroites limites entre lesquelles la Situation generale lui permettait de se

mouvoir. Mais, une fois ce cadre trace, les deux chefs des partis adverses

restaient absolument libres. Et, par exemple, ils fixaient, chacun comme il
Fentendait et en tenant compte des considerations militaires, les cantonnements

du jour.
Le theme initial peut se resumer ainsi :

Une armee A est engagee contre une armee B au nord de la ligne Epinal-
Neufchäteau-Chaumont-Troyes. L'armee A s'est emparee par surprise de la
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place de Langres. Elle y a laisse une forte division, et eile a masque Beifort
au moyen d'un corps d'armee.

L'armee B a de fortes garnisons ä Dijon et ä Besaneon. Elle en preleve de

quoi former un detachement qui part de cette derniere ville avee mission d'aller
occuper Vesoul pour y proteger le rassemblement et Fevacuation vers le Sud

de toutes les ressourees oomprises entre le bas Durgeon et le Doubs.

Ce theme large etait precise et « situe » par toutes les indications com-

plementaires qui etaient necessaires. Son execution a permis au general
directeur d'apprecier l'esprit tactique des chefs, les qualites manoeuvrieres
de la troupe.

La periode suivante (du 8 au 12 septembre) a pris les deux partis dans

les positions qu'ils occupaient, mais les Operations se sont deroulees suivant
un plan general tres net qui avait pour objet Fetude successive des diffe-

rentes phases du combat. Un jour, c'etait Fetude de l'evolution d'une division

renfbrc6e ä travers terrain, avec deploiement de cette division pour une

attaque d'aile et contre-attaque du parti adverse: le lendemain, c'etait Fen-

gagement d'une avant-garde et le deploiement d'une division qui venait pro-
longer cette avant-garde jusqu'ä l'extremite du front occupe par Fennemi, de

facon ä presenter la physionomie du combat de front. Et ainsi de suite.
On voit bien, je pense, le caractere nettement original de ces manoeuvres.

Et on comprend qu'elles aient ete fecondes en enseignements utiles.

J'ajoute que, dans les critiques par lesquelles il couronnait les seances

d'instruction, le general de Lacroix a su rester sur les hauteurs. Je ne dis

pas : dans les nuages. On peut regarder de haut tout en voyant clair.
Ce que je veux dire, c'est que le generalissime a su ne pas se noyer dans

le detail, ne pas ramper dans le terre ä terre, c'est qu'enfin, sous sa direction,

les manoeuvres de cet automne ont eu plus d'envergare que de coutume

et plus de portee.
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« Der Kavallerie-Karabiner », par le major Mariotti, commandant du
bataillon 05.

Cette broehure de 24 pages fait suite ä celle intitulee « Meine Waffe »,
dont la Revue militaire a dejä parle.

Le succes obtenu dans l'infanterie a determine le major Mariotti ä
donner sous le titre la Carabine de la cavalerie, d'excellents conseils ä nos
dragons.

Le feu n'est certes pas le moyen d'action prineipal de la cavalerie, mais
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